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DANS le cadre des activités del'Organisation des nationsunies pour l'alimentation etl'agriculture (Fao), il est organisé à la fin dechaque biennium, une réu-nion de l’équipe multidiscipli-naire pour passer en revuel’ensemble des programmeset des activités de tous lespays de la sous-région, afin deprocéder à une évaluation ap-profondie. Cette réunion défi-nit les priorités de chaquepays, afin d’établir une feuillede route pour les années àvenir.C'est tout le sens de l'ateliersous-régional d’échange d’in-formations et d’expériencessur la vulgarisation et l’opéra-tionnalisation des directivesvolontaires pour une gouver-nance responsable des ré-gimes fonciers en Afriquecentrale, dernièrement délo-calisé à Lambaréné, chef-lieude la province du Moyen-Ogooué. Atelier auquel ont

pris part, trois jours durant,les représentants de laditesous-région. Un regard dans le rétroviseurdémontre que la sécurité ali-mentaire et nutritionnelle desmilliards de personnes dansle monde, aujourd’hui, dé-pend de leur sécurité foncière.Il est, en effet, facile d’établirune relation entre situationfoncière, bien-être écono-mique et gouvernemental.C’est ainsi que les pays qui ontconnu un développementéconomique durable et ga-ranti la sécurité alimentaire etnutritionnelle de leur popula-tion, sont aussi souvent desEtats qui se caractérisent parune gouvernance responsabledes régimes fonciers. En outre, il y a lieu de noterque dans le contexte actuel, lagouvernance foncière enAfrique centrale se caracté-rise par un certain nombre departicularités. Parmi les-quelles, cinq points : la plura-lité des normes ; les réalitésentre des droits reposant surla légitimité et ceux issus de lalégalité ; l’absence d’une véri-table coordination des ap-

proches des partenaires tech-niques et financiers (PTF) surle secteur foncier ; l’absencede textes appropriés, définis-sant le cadre légal et institu-tionnel dans bon nombred’Etats de la sous-région.Enfin, le caractère transfron-talier des questions foncièresen Afrique, conséquence del’héritage des Etats tels qu’ilont été délimités par le colo-nisateur. Selon la Fao, les assises deLambaréné avaient un objec-tif global. Cinq ans après l’ate-lier de sensibilisation deYaoundé, il s'agissait de pré-senter les résultats des pro-cessus de mise en œuvre desdirectives volontaires et au-tres initiatives, pour amélio-rer la gouvernance desrégimes fonciers applicablesaux terres, aux pêches et auxforêts en Afrique centrale, etproposer une feuille de routepour la continuation des ef-forts dans la région. Il s'agissait aussi, au titre desobjectifs spécifiques, de par-tager des informations et desexpériences entre partici-pants ; présenter la situation

foncière des pays ; pérenniseret étendre les actions et, enfin,définir les prochaines étapespour poursuivre la mise enœuvre des directives volon-taires et améliorer la gouver-nance foncière en Afriquecentrale. La reconnaissance des droitslégitimes, les systèmes d’en-registrement et administra-tion foncière ; le cadre légalrelatif au foncier ; la gestionde conflits fonciers et les in-vestissements fonciers, sontles principales thématiquesqui ont été abordées par lesparticipants et les experts. En ouvrant les travaux, lemaire Roger-Valère Ayimam-benwe s'est félicité de ce quesa ville ait été choisie pourabriter cette rencontre. 
LUTTE CONTRE LA FAIM•Le coordonnateur du Bureausous-régional de la FaoAfrique centrale, Hélder Mu-teia a indiqué à cette occasion:
« la sécurité alimentaire de
milliards de personnes dans le
monde dépend de la façon
dont ces dernières accèdent
aux terres, à l’eau et aux forêts.

En effet, de tout temps et en
tout lieu, l’homme utilise la
terre pour l’agriculture, les
cours d’eau pour la pêche et la
forêt pour le prélèvement des
produits forestiers non ligneux
tels que les produits comesti-
bles, des plantes médicinales et
de la faune sauvage, pour ne
citer que ceux-là. Les pays
d’Afrique centrale se sont en-
gagés à améliorer la sécurité
alimentaire et nutritionnelle, à
assurer la conservation de la
biodiversité et à gérer dura-
blement les ressources natu-
relles, grâce à une meilleure
gouvernance des régimes fon-
ciers. »
«(...) Mon pays, le Gabon, s’est
résolument engagé dans une
dynamique de la gouvernance
foncière. J’en veux pour preuve
la création, depuis le dernier
remaniement ministériel par
les plus hautes autorités (...)
d'un département ministériel
délégué auprès du Premier mi-
nistre, chef du gouvernement
chargé des affaires foncières et
du domaine public», a fait sa-voir la secrétaire générale duministère de l'Agriculture,Frédérique Betoe Ndong. Sou-

lignant, toutefois, que lesconclusions auxquelles lesparticipants sont parvenus àl’issue de cette rencontre en-richiront le dispositif actueldu pays d’un cadre de la ges-tion foncière.Des conclusions formuléesdans un document, en sus desdouze recommandationsadressées aux Etats, à la Faoet à la Communauté écono-mique des Etats d'Afriquecentrale (CEEAC), et qui peu-vent être utilisées par tous lesacteurs (gouvernements, or-ganisations de la société civile,investisseurs, communautésrurales etc.). D'autant que cetatelier a permis de définir unevision plus précise de la situa-tion et des enjeux du foncieren Afrique centrale, et de pos-sibles solutions pour tendrevers une gouvernance tou-jours plus responsable desressources naturelles. Il s'agira, désormais, de met-tre en place les mécanismeslégislatifs et réglementaires,afin que ces gouvernancesfoncières contribuent à lalutte contre la pauvreté et lafaim dans les pays concernés. 

La gouvernance foncière en débat sur les bords de l'Ogooué
Moyen-Ogooué/Département de l'Ogooué et des Lacs/Lambaréné/Ressources naturelles 
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Le maire Roger-Valère Ayimambenwe, la SG du mi-
nistère de l'Agriculture, Frédérique Betoe Ndong, le
gouverneur Michel Ngueba Koumba et le représen-

tant de la Fao, Helder Muteia.
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Un participant reçoit son attestation de participation
des mains du maire de Lambaréné (d).
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Les résolutions issues de la rencontre de Lambaréné.
seront utiles pour enrichir la politique foncière du

pays.
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LE gouverneur de la provincede la Ngounié, Benjamin Nzi-gou, a entrepris dernièrementune tournée dans tous les éta-blissements scolaires publics,confessionnels et privés laïcsde la commune de Mouila. Ilétait accompagné du nouveaudirecteur d’Académie provin-ciale (DAP), Yves Landry Mou-ketou-Mouketou, du procureurde la République, Félix MinkoN’koundi, des directeurs etchefs de services provinciaux.Cette sortie intervenant plu-sieurs semaines après la ren-trée des classes, le gouverneurtenait personnellement à s’en-quérir de l’effectivité des ensei-gnements/apprentissages dansles écoles, collèges et lycées.Histoire aussi d’encourager lesenseignants dans leurs tâchesquotidiennes en faveur desélèves, en dépit de leurs condi-tions de travail difficiles. Occa-sion surtout pour l'autoritéprovinciale de rappeler à l’or-dre les élèves indisciplinés, quis'illustrent par des comporte-ments blâmables au sein deleurs établissements, dont laviolence sous toutes sesformes. Un phénomène devenu une

Le gouverneur rappelle les élèves à l'ordre
Ngounié/Département de la Douya-Onoye/Mouila/Education/Face à l'indiscipline constatée dans les établissements scolaires  

Félicien NDONGO
Mouila/Gabon

Le gouverneur Benjamin Nzigou (c), entouré des di-
recteurs et chefs de services, ainsi que du procureur

de la République de Mouila.
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Les élèves du lycée technique Nyonda 
Makita.
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gangrène en milieu scolaire etqui se traduit, entre autres, pardes violences verbales, phy-siques, etc. Pour la seule localitéde Mouila, lesdites violences ontdéjà provoqué des décès parmiles apprenants dont l’élèveIkapi de la 2nde LE 3 du lycéeJean-Jacques Boucavel, tué parses condisciples qui lui ont fra-cassé le crâne avec des bou-teilles, en novembre dernier.Le lycée de l’Alliance chrétienneMarc Divingou a ainsi constituéla première étape de la visite dugouverneur, qui s'est achevéepar le plus grand établissementde la Ngounié : le lycée Jean-Jacques Boucavel. A chaque étape, chaque respon-sable présentait les doléancesde son établissement, liées es-

sentiellement aux conditions detravail difficiles : effectifs plé-thoriques, insuffisance de struc-tures d’accueil, de tables-bancs,absence des lieux d’aisance etd'eau, dégradation des routesd'accès pour les établissementséloignés. Le DAP a alors loué la force decaractère des enseignants, à tra-vers leur amour à dispenser lescours. « Vous faites un don de soi.
C’est vrai, la situation est dure,
mais pas seulement dans le
monde de l’éducation. Gardez ce
flambeau allumé. Il faudrait tou-
jours vous armer de force de ca-
ractère et je sais compter sur
vous », a encouragé Yves LandryMouketou-Mouketou.
MENTION MEDIOCRE•

S’adressant aux élèves, le DAPn’est pas allé par quatre che-mins pour fustiger leur indisci-pline notoire, se traduisantnotamment par le non-respectdu règlement intérieur, en rap-port avec le port des uniformesnon conformes (pantalons etchemisettes slimés, mini-jupes),les coiffures fantaisistes, ta-touages, piercings, retards etabsences répétés, fréquenta-tions irrégulières et d'autresmaux qui minent l’environne-ment scolaire et éducatif. Les cas des lycées techniqueNyonda Makita et Jean-JacquesBoucavel, par exemple, ont étéclairement relevés. Au pointmême de recevoir, séance te-nante, la mention "médiocre", àcause de l'indiscipline qui ca-

ractérise leurs apprenants.
« L’enfant arrogant n’a encore
rien compris de la vie. S’il y a un
concours dans les établisse-
ments, c’est celui de la produc-
tion intellectuelle », a conclu leDAP. A son tour, le procureur de laRépublique, Félix MinkoN’koundi a interpellé et sensibi-lisé les jeunes aux  risques qu’ilsencourent en violant la loi. Il aindiqué que depuis la rentréedes classes, les lycées précitésbrillent par des faits négatifs.
« La plupart des élèves qui vio-
lent la loi en commettant des in-
fractions viennent en majorité de
vos établissements respectifs. Sa-
chez qu’il y a déjà une dizaine
qui se retrouvent en prison. Je ne
sais ce qui est plus difficile : rater

son examen ou rester en pri-
son. »Le magistrat a, par la suite,égrené quelques dispositionsdu code pénal. En rappelantque « la présomption d’inno-
cence » n’existe pas chez le pro-cureur, sinon « la présomption
de culpabilité ». Ainsi, s'adres-sant spécifiquement aux corpsenseignant et d'encadrement, illeur a été signifié l’article 256sur les viols, soulignant qu'ilspeuvent encourir jusqu'à 10ans de prison, au cas où ils se li-vreraient à de telles pratiques. Quant au gouverneur, il a re-monté les bretelles aux appre-nants, au regard descomportements décriés danslesquels ils s'illustrent. Parcec'est un problème préoccupant,il est revenu sur les différentesformes de violences qui sévis-sent actuellement au sein desstructures d'enseignement. Etqui seraient en partie la résul-tante de la consommation del’alcool et de stupéfiants (’’Ko-bolo’’, chanvre indien). 
« Je suis là pour souligner le
message de fermeté. J’insiste là-
dessus. La discipline doit préva-
loir dans les établissements
scolaires de la commune de
Mouila et ceux de la province en
général. Les résultats en fin
d’année en dépendent », a pré-venu Benjamin Nzigou. 


